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02.0.3
PLANS GÉNÉRAUX

24 JUILLET 2025

Alix & Delhaye
ATELIER D’ARCHITECTURE

EXTENSION DU HANGAR DE MAINTENANCE PAR UN HANGAR DE
STOCKAGE AVIONS

PRINCIPE DE PIC

ENAC SAINT YAN
Aéroport du Charolais, 71600 SAINT YAN

alixdelhaye.archi@gmail.com

éch : 1:500
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BÂTIMENT I

BÂTIMENT G
ATELIER DE MAINTENANCE

alt acrotère : 8,72 m

ACCÈS TECHNIQUE
BÂTIMENT G

SORTIE  AVIONS

ACCÈS

alt faîtage : 9,30 m
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route Louis Notteghem

Zone engazonée

Bande stérile gravillonée

Aire de déchets

DÉPLACEMENT DES
CONTAINERS INGRÉDIENTS

EXISTANTS
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BARRIÈRES HERAS
BOULONNÉES EN RETRAIT DE

4,00M SUR LE BÂTIMENT À
CONSTRUIRE

PORTILLON PIÉTON ACCÈS
POMPIERS. FERMETURE SUR

CADENAS À CODE
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ACCÈS CHANTIER. MISE ENPLACE D'UN PORTAIL SURBARRIÈRES HERRAS

BARRIÈRES HERASBOULONNÉES EN LIMITE DETERRAIN
MAINTIEN DE L'ACCÈSAGENTS

STATIONNEMENTSCOMPAGNON PRÉVU A 150M

STOCKAGE ET
STATIONNEMENT VEHICULE

INTERDIT

ATTENTION : PASSAGE D'AVION
TRACTÉS VERS BÂT. G

prévoir un constat d'huissiersur la chaussée

BORNES
INCENDIE

alt acrotère : 8,72 m

alt acrotère faîtage
: 10,31 m

ZONE DE SURVOL DE GRUEMAXIMUM : PAS DE SURVOLAU DESSUS DES PISTES

Bassin de rétention
infiltrant : 40 x 5 x 0.30m476,36 m2

BÂTIMENT J

EXTENSION HANGAR AVIONS

TOITURE BAC ACIER PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES

838 panneaux

Containers ingrédients

ACCÈS DEPUIS
G CONDAMNÉ

ACCÈS DEPUIS
G CONDAMNÉ

ACCÈS DEPUIS I
CONDAMNÉ

BASE VIE :
VESTIAIRES /
SANITAIRES /

REPOS

BÂTIMENT A

CHANTIER EN ZONE AÉROPORTUAIRE

- Demande de déclassement de la zone chantier du domaine aéroportuaire 2
mois avant le démarrage.
- Demande d'autorisation d'installation de chantier à faire auprès du SNIA 1 mois
avant le démarrage.
- Choix du moyen de levage à donner en préparation chantier.

- Seul le personnel autorisé peut accéder au chantier.
- Pénétration interdite en dehors du barriérage.
- Stationnement des véhicule des compagnons sur le parking devant le centre.
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